
83

RAPPORT D'ACTIVITÉ 2019RAPPORT D'ACTIVITÉ 2018

Date d'ouverture : septembre 2004

Public accueilli
Nombre de personnes suivies au 31/12/2019 (file active) :  153 

 Répartition des adultes par genre

22,2 %
Femmes

77,8 % 
Hommes

 Composition familiale des ménages

35,3 %
Familles

64,7 %
Isolés

 Répartition par procédure des nouveaux domiciliés

Procédures normales :  77 
Procédures accélérées :  76 
Procédures Dublin :  28 
Demandes de réexamen :  20 

 Pays d'origine des personnes entrées en 2019

Nombre de personnes accueillies en 2019 :  397 
Afghanistan 56 personnes 14 %

Albanie 56 personnes 14 %

Géorgie 21 personnes 5,3 %

 Nigéria 14 personnes 3,5 %

 Algérie 14 personnes 3,5 %

Activités de la Spada
Nombre de personnes pré-enregistrées pour le guichet 
unique en 2019 : 397

Nombre de nouvelles domiciliations réalisées en 2019 : 201

Nombre de personnes accompagnées pour l'affiliation  
à l'Assurance maladie : 216

Nombre de personnes aidées pour la constitution du dossier 
Ofpra : 140

Nombre de personnes aidées dans les démarches auprès de 
la CNDA : 78

Nombre de personnes acheminées vers un hébergement du 
DNA : 105

Nombre de BPI suivis au 31/12/2019 : 13

Événements 2019
L'année 2019 a été marquée par des changements dans 
les réglementations :
- L'application de la loi asile et immigration au 1er mars 
2019 avec l'introduction des OQTF pour les procédures 
accélérées a engendré davantage de contentieux ;
- La fermeture du guichet unique de Caen, durant 1 mois cou-
rant juillet 2019, a perturbé l'enregistrement des demandes 
d'asile et a impliqué des difficultés supplémentaires pour 
les possibilités d'hébergement d'urgence ; 
- Le décret du 22 juillet 2019 a impliqué la reprise des domi-
ciliations et du suivi des personnes en procédure Dublin 
que nous ne domicilions plus depuis la mise en place du 
pôle régional Dublin. 
Par ailleurs, nous avons mis en place un atelier Ofpra qui 
a lieu une fois par semaine nous et permet d'informer en 
détails les usagers en ce qui concerne le déroulement des 
entretiens Ofpra. Cet atelier est proposé à tous les usagers 
par groupe de 3 à 6 personnes. Ceux qui se sont présentés 
semblent, d’après leurs retours, repartir satisfaits et infor-
més. Nous envisageons la mise en œuvre d’un atelier CNDA 
pour expliquer en détails le déroulement des audiences.
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La Spada pré-enregistre les demandeurs d’asile primo-arrivants (DA) auprès de la Préfecture, domicilie administrativement 
les demandeurs d'asile orientés par l'Ofii et assure un service de gestion de leur courrier depuis leur arrivée jusqu’à leur 
entrée en hébergement ou jusqu'à la fin de la procédure. Elle délivre, par ailleurs, une information et un accompagne-
ment sur la procédure d’asile, facilite l’accès aux droits sociaux  et oriente vers les services de santé, d’aide alimentaire 
et d'hébergement d'urgence de droit commun. 
Depuis le 1er janvier 2019, elle accompagne les BPI domiciliés jusqu'à 6 mois après l'obtention de la protection internationale.

SPADA DE LA MANCHE
Structure de premier accueil des demandeurs d'asile - 5 rue Houssin Dumanoir - 50000 
SAINT-LÔ
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